Cet engagement de caufionnement sera valable par dérogation a l'article 1740 du Code civil jusqu'a l'extinction des
obhgo’nons dudit locataire sans pouvoir dépasser une durée 9 mois, soit jusqu’au

;L article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989 dispose que : « Lorsque le cautionnement d'obligations résultant d'un contrat de location conclu
en application du présent titre ne comporte aucune indication de durée ou lorsque la durée du cautionnement est s’npulee
mde’rermmee la caution peut le résilier unilatéralement. La résiliation prend effet au terme du contrat de location, gu'il s'agisse qu
oonTroT initial ou d'un contrat reconduit ou renouvelé, au cours duquel le bailleur recoit notification de la résiliation. »






